
 

Règlement intérieur association Yangsheng Tai Chi et Qi Gong de Châtonnay 

 

 

La tenue vestimentaire : Une tenue de sport confortable ou un habit de Tai Chi, des 

chaussures type tennis  plates, chaussons de gym…. 

 

Engagement : Avant inscription définitive à l’année 2 séances d’essai sont possibles. 

Tout membre doit être à jour de sa cotisation.                                                         

Pour leur inscription aux cours, les pratiquants sont tenus de fournir en plus du 

paiement, toutes les pièces nécessaires à la constitution de leur dossier. L’autorisation 

parentale pour les mineurs et le certificat médical sont obligatoires.    

 

Dans la pratique : Vous venez pour apprendre. De ce fait, le respect envers le 

professeur est une règle absolue, ainsi qu’envers tout assistant qui serait amené à 

prendre en charge une partie du cours. 

L’apprentissage d’un art interne et externe ou énergétique, impose le respect envers 

chacun des pratiquants. Une bonne hygiène et une pratique dans le calme facilitent 

l’attention à l’enseignement et la concentration de  chacun. 

 

Locaux : Les membres de l’association doivent se conformer aux règles et usages des 

locaux et parkings utilisés. L’association décline toute responsabilité vis-à-vis des vols 

ou dommages concernant les biens et effets personnels, et ce, en tous lieux (salles et 

vestiaires des gymnases, parkings). Chaque adhérent reste responsable de ses biens 

pendant les activités. 

 

En cas de non respect du règlement intérieur de l’école : Il pourra y avoir des sanctions 

allant jusqu’à l’exclusion totale sans aucun remboursement des frais engagés au vu de 

l’inscription annuelle. Chacun s’engage par sa signature lors de l’inscription à avoir pris 

connaissance et à respecter les dispositions du présent règlement intérieur.         

Mon souci est de vous transmettre un art ancien authentique, son éthique, sa philosophie et 

ses bienfaits. 

 


